
RÉPUBUQIJE f TNçATSE

PUY-DE-DÔME

MAIRIE de ROYAT DM-2025/0137

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE

Ville de Royat - SPORT- Allée du Breuil - Réparaüon de la boucle de détection de
la barrière - AFEO

Le Maire de Roydt,

VU le Code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment ses orticles L 5211-1, L

52172, L 2122-22 et L 2722-23,

VU le Code de lo commonde publique, et notomment ses orticles R2100-1 à R3381-4,

opplicoble à compter du 01/U/2019 concernont lo possotion des morchés publics,

VU le décret n"2079-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certoines dispositions du code de
lo commonde publique relotives aux seuils et ovonces,

VU lo Délibération du Conseil municipol D2023-074 en dote du 1i/12/2023 donnont
délégotion ù M. le Moire d'un certoin nombre de compétences,

Vll lo Délibérotion du Conseil municipol D2025-024 en dote du 09/04/2025 portont
opprobotion du budget primiüf 2025 de lo ville de Royat,

vu lo proposiüon de l'entreprise AFEO, en dote du 07/72/2025,

CONSIDERANT qu'il y o lieu de prévoir lo réporotion de lo boucle de détection de lo borrière
- Allée du Breuil de lo ville de Royot,

CONSIDERANT que celle dépense est inscrite ou budget primitif 2025 du budget principol
de Royot,

DECIDE
Article 1: fentreprise AFEO sise 216 avenue Jean Mermoz 63100 Clermont-Ferra nd, est
retenue pour effectuer la réparation de la boucle de détection de la barrière - Allée du Breuil
de la ville de Royat, pour un montant de 7172.O0 € HT soit 1406,40 € TTC.

Article 2 : Les caractéristiques et le contrat sur les bases précitées sont annexés à la présente

décision.

Article 3 :Ampliation de la présente décision à :

- Monsieur le Trésorier Principal Clermont Métropole
- L'entreprise AFEO

- Mme la Directrice Générale des Services pour exécution.

Fait à Royat, le 02/12/2
Le Maire,
Marcel ALEDO

Le Maire,
- certifie sous
- informe que

sa responsab
la présente déci ire

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la p.ésente notification, par
I'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www,telerecours.fr..

écutoire de cet acte,
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
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Devis N" : 2025000103

Oate : O1h2l2O25

votre interlo€uteur commer€ial : Christophe PIERRE

Email : c.pierre@afeo.fr

Pottoble :07 65 78 73 /u
Votreinterlocuteurtechnique : MESSORI Cyriaque

Email : c,messori@afeo.fr

Portable :07 65 18 56 95
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15 rue de l'Avenir
69740 GENAS

Téléphone:04 28 87 00 15

Émâil : contact@afeo.fr

Agence Auvergne

218. avenue Jean Mermoz
63100 Clermont-Ferrand
Téléphone: 04 28 87 00 15

Emâil I contact.auvergne@afeo.fr
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Désignation

Foumiture d'une boude magnétique avec l'instattatlon Ou retais Oans e fut

I-oum ure du Jornt pour le rebouchâge de la sâignée

Main d'oeuvre pour réaliser la saignée pour le passage de la boucle

irain d'@uvre câblâge barrière avec essâis

Un déplacement
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Qté

1,00

1,00

5,00

2,00

1.00

85,00

70,00

VILLE DE ROYAT

46 BD BARRIEU

63130 ROYAT

P,U, HT
TOTAL

HT
ÿo TOTAL

372,00

135,00

425,00

170,00

70,00

372.00

'135.00

85.00

20.00

20,00

20.00

20,00

TOTAL
TTC

446.40

162,00

74.40

27,00

85.00 510.00

34,00 204.00

20,00 14,00 84,00

Montant HT
1172,00 €

Délais de paiement

l/ontant TVA
234,40 €

Mode de règlement Validité de l'offre jusqu'au

Par viremenl

BON POUR ACCORD

0l0Ec. ffi
Condition générale de prix et

1172.00 €
234.40 €

Total TTC 1406,40 €

Montant du Devis 1406,40 €

PIERRE

C^.,^--.*-F @,

A rèception

Conditions de Paiement

1OO% A LA FINALISATION DES TRAVAUX

Auto-liquidation régime de la sous-traitance - Art 242 nonies A.l-l 3" CGI ânn ll

Nous vous remercions de votre confiance et restons à votre disposition pou lous com pléments d'information
Veuillez porter la mention "bon pour accord", dater et signer

c4
ux

Jff,x.,* (o
ntation Applicable : Entre le client et lâ société AFEO, et pour application des scriptifs des livraisons etlou trâvaux
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5iège Social:
15 rue de l'Avenir
59740 GENAS

Téléphone: 04 28 87 00 15

Email : contâct@afeo.fr
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Devis No : 2025000103

Dale : 01/1212025

Votre interlocuteu r com mercia I : Christophe PIERRE

Email : c.pierre@afeo.fr

Pottoble :07 6518 73 44

Votre interlocuteu r tech nique : MESSORlCyriôque

Emâil : c.messori@afeo.fr

Portable :07 65 18 56 95

t
Agence Auvergne

218, âvenue Jean Mermoz
63100 Clermont-Ferrand
Téléphone: 04 28 87 00 15

Email : contact.âuvergne@afeo.f r

devis et documents annexes au besoin, il est convenu des conditions générâles ci âprès qui ont force de loi entre les parties. Toutes conditions générales
contraires posées par le client, sera à défâut d'acceptation expresse, préalable et écrite, inopposable a la société AFEO, quel que soit le moment oir elle
aura pu être portée à sa con na issance. seu les les présentes conditions générales sont applicables,
2. Velidité de l'offre : A lâ date de sa signature par la société, l'offre de prix est valable à condition que la signature d'accord du client inteNienne dôns un
délai maximum de trois mois à partir de cette date, au-delà, I'entreprise se réserve la faculté, soit de maintenir son otfre, soit de présenter une nouvelle
proposition actualisée. te contrat n'est ferme qu'à réception par nous d'un eremplaire de nos devis, dument daté êt slgné par le client avec la mention
manus€rite : « BON POUR ACCORD » et accompagné de l'acompte prévu au devis.
Le alient devant nous notifier par écrit préalable les diflérences, même minimes, qu'il pour.àit constater au regard de ses besoins, la réception par nous
d'un exemplaire de no, devis, vaut acceptation dans tous leurs termes et fait présumer l'adhésaon sans réserve à nos conditions générales de prix et
d'exécution des travaux.
3. Commâldes : Aucune commande ne sera prise en considération sans l'acceptation de nos conditions de rèSlement figurânt sur nos devis,
Sauf l'effet des conditions suspensives éventuelles, êucune ânnulâtion, même partielle, ou report d'une commande, après la date d'âcceptation, ne peut
intervenir sans notre accord express, nous réservant la faculté en cas de refus d'exécution après une mise en demeure par lettre RAR restée infructueuse,
de réclamer soit une indemnité de résiliation, éBale à 25% du montant de la €ommande pour indisponibilité entre nos mains des matériaur réservés,

l'acompte éventuellement ve rsé nous restant acquis à titre d'indemnitét à valoir surtous dommages intérêts, que nous pourrion§ demânder.
4. Révisloîs dês prû :seuf convention pârticulière sur ce point, les prix de ce devis seront révisés eu moment de l'exécution des trâvâux, dâns le cedre du
délâi prévu, par âpplication du coefficient de révision relevé sur le tableau publié dens le journâl le BATIMENT AR]ISANAL, correspondânt au corps d'état
considéré au délai, âu nombre de mois, existant entre la date de signature du devis par l'entreprise (ou, l€ ces échéânt, celle de le proposition ectualisée) et
celle de l'exécution des travaur-
5, Lieu et délai d'erécutlon : Les travaux seront exécutés à l'adresse du devis dans les meilleures conditions de délai. Dans tous les cas, le délai précisé ne

l'est qu'à titre indicatif, et ne peut constituer un délâiferme d'exécution, nos solutions tiennent compte des conditions climatiques strictes, le dépassement

du délai indiqué, ne peut donner droit à aucune indemnité de la part de la société exécutrice.

6. ProlonSâtion éventuelle du délai d'exéautlon : Le délai sera prolon8e de lâ durée des éventuelles journées d'interruption. Dans tous les cas, les

interruptions de travail provoquées par le claent ou son représ€ntânt ne sont pâs prises en compte dans le délài d'exécution, elles ont pour effet de
suspendre nos obligâtions contractuelles, le5cas fortuits ou force majeure.
7. Force mareurer Sont considérés câs de force majeure, tout événement, en dehors du contrôle et/ou indépendan! d€ la volonté de l'entrepreneur, tels
que, sans que cette liste soit limitative, câtastrophe naturelle, grèves, 8el, incendie, tempête, inondation, épidémie, difficultés d'approvisionnement, grève

ou autre conflit du travail, dysfonctionnement ou interruption des voies de communication nationale ou internationale, des services postaux nationaux ou

internationaux, rupture d'approvisionnement des matériaux, affectant l€s prestations de l'entreprise en raison de son caractère imprévisible et irrésistible,
arrêt maladie ou accident de travail de l'entrepreneur,... Dans tous les cas de force majeure, l'entreprise est déBagée de toute responsabilité, que ce soit
sur le plan contractuel ou délictuel, au titre de toutes garanties ou sur tout autre fondement, pour tout préjudice causé directement ou indirectement par
la force majeure et n'est, en conséquence, redevable d'aucuns dommàges et intérêts nid'aucune indemnité au titre de l'inexécution totale ou pârtielle de
ses obligations. Dans un premier temps, l'événement de force mâjeure, envisage ci-dessus, suspend l'exécution du contrat; si l'événemenl de force
mâjeure â une durée supérieure à quinzejours, chacune des parties aura la possibilité de résilier le contrat pâr lettre recommandée avecavis de réceptaon,

8. Réception des travaux et TrensfeÊ des rlsques : Dès l'âchèvement des travaux exécutés pâr le société AFEO, le client ou son représentant et la société
se réuniront pour signer l'acte de réception. Le transfen des risque5 s'opère dès la livraison sur le chantier des matériaux et fournitures au client qui en

assure dès cet instant la gardejuridique.
9. Prescriptions techniques i Les travaux seront exécutés conformément aux règles de l'ârt en vigueur à la date d'étàblissement du devis ; les matériaux
utilises seront conformes âux normes de qualité et de choix prévu au devis, à défaut, un âccord réaiproque serâ nécesseire,

L'entreprise refusera toute exécution de travaux non conforme aux rè8les de l'art, elle pourra également refuser l'utilitàtion de mâtériâux et de produits
qui lui seÉient fournis par le client. L'entrepreneur ne pourra être tenu responsâble de tous sinistres causes aux installations non signalées pâr écrit, et ce
quel que soit le propriétâire de l'instâllâiion. Nos produits peuvent présenter au re8ard des échantillons de létèrei variations de couleur et/ou de tâille
sâns que cela puisse remettre en câuse les accords convenus. En ce qui concerne les revêtements, la société ne pourra être tenue responsable des défauts
de planéité visuelle d'autant qu'il s'a8it d'un revêtement appliqué en usine et qui peut enSendrer des léBères différences de couleur, d'ondulation au

soleil rasant qui ne remet pas en question la destination des lieux.
10, Conditions de rè8lement et Réserve dê prop.lété : Le règlement des travaux sera effectué en trois paiements, de la façon suivante:
Pour une durée des travaux n'excédant pas un mois, il sera verse un premier acompte de 30% à la commande, et un deuxième de 30% âu début des

travaux,le solde étent réglé âprèsexécution, à lâ présentation de la facture.
Pour une durée des travaux supérieure à 1 mois, après versement d'un acompte de 40% à la aommande, les règlements seront effectués au fur et à mesure
de l'état d'avâncement des tra\raux,le solde devra être réglé en totalité dès réception de la fâcture finale.
L'acheteur sera de plean droit redevable sur les sommes impayées d'ifltérêts pour retard, é8au( à trois fois le taux d'intérêt lé8al en viSueur le premierjour
de l'exigibilité de ces sommes et ce, pour un montant TTC des sommes restant dues. Toute somme impayée à son échéance, entrâine de plein droit, sans

qu'il y ait besoin de mise en demeure, l'erigibilité de la totalité des sommes dues au titre des prestôtions exécutées. De plus, cela entraine d'office, l'arrêt
immédiât de tous les travaux en cour, et l'ânnulation de toutes les garanties et obligations de la société erécutrice envers le €lient, Enfin, la société aFEO,

peut, dans ce câs, ânnuler le marché et lea trâvaux liés à celui- ci, par lettre recommaôdée avec accusé de réception, sens préiudice de dommages et
intérêts.
11. lntérêts morâtolres : Apres mise en demeure par lettre recommandée avea avis de réception, les retards de pâiemênts par rapport aiJx conditions de

règlements fixés cidessus (point 10) ouvrent d.oit, pour l'entrepreneur, au paiement d'antérêts moratoires au taux de l'intérêt légâl âugmenté de sept
points.
12. Tr.vâux suppldûentaircs : Ies trâvâux non prévus au devis initial feront l'objet de devis additifs ou de bon de commande séparés, indiquant au moins
les bases d'estimation de5 prix, les conditions et, le câs échéant, la durée de la prolongetion du délei d'erécution prévu par le devis initial. Prenânt aussien
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Votre interlocuteur commercial : Christophe PIERRI

Email : c.pierre@afeo.fr
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compte les obstacles non visibles, ou non signalés qui apparaîtrâient en cours de travaux, l'extraction, l'évacuation ou le contournement de ceux - ci

donneront lieux à une nouvelle facturation.
13. Utilisation du devis et propriété intellectuelle : Le devis et les documents annexes sont et restent, en toutes circonstânces, la propriété de l'entr€prise;
ils ne peuvert être utilisés ou communiqués à une tierce personne qu'avec l'autorisation écrite du chef d'entreprise et doivent lui être restitués, sans délai,
s'il n'est pas donné suite à la proposition de l'entreprise. Leur utilisation, même pârtielle, donne droit à lâ société AFEO, à une indemnité forfaitâire égale à

10% dLr montant du devis.
14. Accord des perties : La signature par le client et l'entreprise de ce devis, implique leur accord total sur la nature, la circonstance et le prix des travaux,
sur les conditions générales de prix et d'exécution des travaux de bâtiment,
Nos conditions générâles de vente s'appliquent à toutes nos ventes. En signânt le présent document le client accepte sans réserve nos conditions de vente
et renonce à toute application de ses éventuelles conditions générales d'achat. Les commandes de nos clients sont fermes sauf avis contraire de notre part

sous huitaine à compter de là réception du devrs signe.
15. Sous-traitânce : AFEO se réserve le droit de faire appelà des sous trâitânts pour l'exécution de certaines phases du présent contrat.
16. Conditions de garantie: Une garantie de 12 mois est accordée à compte. de lâ réception des travaux. La garantie ne s'étend pas aux dommâges

résultant des effets de l'usure normale, du défaut d'entretien ou de l'usâge ânormale (vandalisme, sinistre..-). La garantie ne fait pas office de contrat de

maintenance qui est à souscrire pâr le propriétaire conformément à la règlementation en vigueur.

17. Loi applicable : Toutes les ventes conclues par notre entreprise sont soumises à la loi frânçaise, en cas de litige, les tribunaux compétents sont ceux de

18. Droit à l'imâge: Oans le cadre de ses prestations l'ent.epreneur peut être amené à réaliser des photogrâphies pour un usage de suivi de chantier. Le

client autorise l'entrepreneur à conserver sur support numérique les photographies et à utiliser ces photographies dans le cadre de la promotion de

l'entreprise à titre gracieux uniquement en cas de vâlidation du devis.

Nos catalogues, dépliânts, site internet et tout autre moyen de communication n'ont qu'un cârâctère purement indicâtifet consultatif.

Les devis et les dép!âcements pour visites de chantiers sont gratuits.

DEVIS

Devis N" : 2025000103

Dale : O1h2]2025
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Atence Auvergne

218, avenue lean Mermoz
63100 Clermont-Ferrand
Téléphone:04 28 87 00 15

Emâil : contact.auvergne@êfeo.fr

Votre interlocuteur commercial : Christophe PIERRE

Email : c.pierre@afeo.fr

Portoble :07 65 78 73 44

Votre interlocuteu r technique : MESSORlCyriaque

€mail : c,messori@âfeo.fr

Ponable:07 65 18 56 95

1 - tDENrrÉ DU CLTENT ou DE soN RETRESENTANT

Je soussigné(e):

Prénom :...........-.-... -.................

Com m u ne -.- -- - - -- - --.,

Adrcsse ...........,................. Code postol i...........,

2 , I{AIURE DCS TOCAUX

J'atteste que lestràvàlllà réâliser portent sur un immeuble achevé depuis plus dedeuxâns à lâ datede commencement des trô\raux et aftecté à l'habitation à l'issue de ces

I Moison ou hnheuble indMduel l) hmeubte coltectil a Apportement indiÿiduel

l1 Nrtrc (pécisez lo noturc du locol à usoge d'hobitotbû) .....

Les ùoÿoux sont aéolisés dons :

tr Un hcol ollecté exclusivernent ou prihcipokmeû à fhobitotion

! Des pièces o,lectées exclusiÿernent à l'hobitotion situées dons un loaot olJecté pout ntoins de 50 % à cet usoge

E Des potties communes ale locoux olfectés exclusivenent ou ptincipolement ù I'hobitotioh dons une ptuportion de (...................) nitlièmes de

tr lln locot ontéihurcnent ollecté ô un usoge outrc que dhobitotion et ùonslormé à cet usoge

Adrcste 2.........,...............,

postol :-.---....

Dont je suis i a Prop étoi[)...

Commu ne........,.,............,....,.,..,...,

O Locotohe ... Autre (précisez ÿoùe quolité)

3 - Î{AIURE OEs TRAVÀUX

J'atteste que sur la oériode dedeux ans orêc&ant ou suivant la réalisation dest.avâux décrits dans la orésente ôttestâtion.les travaux

Je conserve une copie de cette attestation ainsi que de toutes les fâctures ou notes émises par les entreprises prestatâiresjusqu'eu 31 décembre de la cinquième année

suivant la réalisation des travaux et ln'engage à en produire une copie à l'edministration fiscale sur5a demônde.

Si les mentions ponées sur l'attestation s'avèrent ine)(actes de vôtre fait et ont eu pour conséquence l'application erronée du taux réduit de la TVA, vous êtes

solidairement tenu au paiement du complément de taxe résultant de la différence entre le montant de la taxe due (wa au taux de 20 % ou 10 %) et le montant de la TvA

effectivement payé, TvA au taux de:
10 % pour lestravaux d'amélioration, de transformation, d'aménagement et d'entretien portant sur des lo€aux à usage d'habitation echevés depuis plus de 2 ans j

E n'affectent ni les fondations, ni les éléments, hors fondations, déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage, ni la consistance des façades (hors ravalement).

E n'affectent pas plus de cinq des sl, élémênts de seaond euvre suivants :

Cochaz les coa5 cofietpondc,rt oux é4éments dîeclét I L plancheG qui ne détennlnent pâi le résistâncê ou lâ rlSldité de l'ouDge hulssêrles

extérleurcs
E cbbons intérierEs instâllâtions sanltaires et dDbmberie ihstâllâtions électrlques

E système de châufrag lpou les hnmat .s sh,,/és en mélropdal
NB : tous autres travaux sont sans incidence sur le bénéfice du taux réduit.

E n'entraînent pâs une âugmentation de la surfâce de plancher de lâ construction existante supérieure à 10 %.

E ne conaistent pâs en une surélévation ou une âddition de construction,
E l'atteste que les trâvâux ont la nâture de trâvaux d'amélioration de la qualité énergétique portant sur la fourniture, lâ pose, l'instâllation ou I'entretien des

mâtériâux, eppereils et équipements mentionnés au 1 de l'artiale 200 quater du code général des impôts (CGllet respectant les carâctéristiques techniques et les critères
de performances minimales fixés par l'article 18 bi5 de l'annexe lV au CGI dans sa rédaction issue de l'arrêté du 29 dé.embre 2013.

E J'atteste que les travaux ont la nature de travaux induits indissociablement liés à des travâux d'amélioration de la qualité éner8étique soumis au taux de TVA de 5,5

4 - cot{sERvafloN oE rarrfsralo ET ots plÈcEs JusflFtcaflvts
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ATTESTATION SIMPLIFIEE



t'nr ro
Votre interlocuteur commercial : Christophe PItRRE

Emall : c.pierre@âfeo.fr

Potloble :07 65 18 73 44

Votreinterlocuteurtechnique : MESSORI Cyriaque

Emôil : c-messori@âfeo.fr

Portâble :07 65 t8 56 95

-5,5 % pour les travaux d'amélioration de la qualité éner8étique des locaur à usage d'habitation achevés depuis plus de 2 ans âinsi que sur les travaux induits qui leur sont

iodissociablement liés.

Fait à le-.......-..........

Signature du client ou de son repaésentant

DEVIS

Devis N" : 2025000103

Oate : O1|1Z2O25
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